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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-14633

Département(s) de publication : 94, 75, 91, 92, 93, 95, 77
 Annonce n° 25-14633

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-136420
04/12/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DU VAL DE MARNENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

32391414300132N° National d'identification : 
CreteilVille : 

94000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

94, 75, 91, 92, 93, 95, 77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de service de santé au travail pour le compte de la CPAM 94Intitulé du marché : 
85147000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le marché a pour objet des prestations de prévention et de suivi Description succincte du marché : 

médical des salariés de la CPAM du Val-de-Marne telles que définies dans le C.C.T.P.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué à la société IPAL Service de Prévention et de Santé au Travail - 49 rue 
Raymond Jaclard 94140 Alfortville Tél: 01 56 72 92 43, pour un montant estimatif hors taxe sur trois 
ans de 414.945 euro(s), après analyse des candidatures et des offres conformément aux dispositions 
des articles 7 et 10 du règlement de la consultation.

07/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-14633
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-14633
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